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NOTE SUR LA CONFIRMATION
DES ADULTES

o N connaît les insistances du concile au sujet des
sacrements de l'initiation. «Les trois sacrements
de l'initiation chrétienne s'enchaînent nourconduire à leur parfaite stature les fidèles qui "exercent

Pour leur part, dans l'Église et dans le monde, la mission
qui est celle de tout le peuple chrétien" » La révision du
rituel de la confirmation a été demandée par le Concile,
puis entreprise, «pour manifester plus clairement le lien
intime de ce sacrement avec toute l'initiation chré-
tienne 2». Et si le rituel du baptême des enfants en âge de
scolarité prévoit la « possibilité» pour le prêtre de confir-
mer ceux-ci sitôt après leur baptême (n°90 et 118) et
requiert «toujours» leur participation à l'eucharistie cemême jour (n° 90 et 123), c'est afin « de rendre manifeste
que les trois sacrements du baptême, de la confirmation etde l'eucharistie sont les sacrements d'une unique initiation

1. Praenotanda des divers rituels du baptême, n° 2, avec citation
de Lumen gentium, 31.

2. Sacrosanctum concilium, 71. Paul VI a repris la même formule
dans sa constitution apostolique Divinae consortium naturae sur le
sacrement de la confirmation (1971).



chrétienne, et non les sacrements d'étapes psycholo-
giques » (90). Cela vaut a fortiori pour les adultes, comme
le montre le rituel qui leur est propre: celui de 1974
déclare que l'« on fait normalement l'imposition des mains
et la chrismation de la confirmation immédiatement après
le baptême », sauf « pour de sérieuses raisons pastorales»
(n° 6.07) ; le rituel révisé de 1997, au n° 176 (= RR 34),
est plus ferme encore: « Selon l'usage le plus ancien, tou-
jours observé dans la liturgie romaine elle-même, un adulte
ne sera pas baptisé sans recevoir la confirmation aussitôt
après son baptême, sauf si de graves raisons s'y oppo-
sent. » Une note précise: « Il est possible que, dans un cas
particulier, l'Evêque (l'Ordinaire du lieu) juge qu'il y a des
raisons vraiment sérieuses en ce sens. En pareil cas, on
veillerait à ce que le lien avec le baptême soit manifesté,
et le contexte pascal respecté. »

Dans de nombreux diocèses en France, les évêques ont
jugé qu'il existait « des raisons vraiment sérieuses» pour
reporter la confirmation des adultes environ une année
après leur baptême. La raison majeure invoquée en ce sens
ne manque en effet pas de poids pastoral: il s'agit de la
difficulté qu'éprouvent de nombreux néophytes à s'inté-
grer dans leur communauté d'Église locale, à s'insérer
dans un groupe de réflexion et/ou de prière, à y trouver le
type de responsabilité missionnaire qui leur convient. Tant
que leur lieu d'Eglise était constitué prioritairement par le
groupe de catéchuménat, groupe de petite dimension où
l'interaction et l'implication étaient relativement fortes, ils
se sentaient nourris et soutenus dans leur découverte du
Christ grâce à la réflexion à partir de la Parole de Dieu, à
la prière et au partage de leurs expériences. Vient cepen-
dant le moment où il leur faut quitter ce groupe générale-
ment chaleureux. Le deuil qui est alors à faire est assez
souvent difficile à vivre. Le risque est grand pour eux,
comme le montre l'expérience, faute de pouvoir trouver
chaussure à leur pied dans la paroisse, de prendre leurs dis-
tances par rapport à l'Eglise et de voir s'effriter leur foi
encore fragile. Une période d'une année après leur bap-
tême, un baptême non encore « achevé» par la confirma-
tion, paraît ainsi leur fournir ce « sas» dont ils ont besoin



pour pouvoir «se faire» à la communauté chrétienne
locale et y trouver leur pleine mesure. Le sacrement de la
confirmation, porté par une théologie qui le met en rapport
avec l'Église et la mission, paraît tout indiqué comme
ultime étape de leur initiation, un an après leur baptême.

D'autres arguments, moins importants, sont avancés en
faveur de ce report de la confirmation. Notons particuliè-
rement celui-ci: préparer les catéchumènes au baptême,
entend-on parfois, est déjà difficile; les préparer également
à l'eucharistie crée une difficulté supplémentaire; s'il faut,
en plus, les préparer à la confirmation, cela devient presque
impossible! Autant le premier argument a de la force,
autant celui-ci ne tient pas, si du moins on comprend la
confirmation dans son lien intrinsèque au baptême dont
elle n'est rien d'autre que l'« achèvement». Le principe
théologique à ce propos revient à dire que c'est à partir de
sa célébration sitôt le baptême, durant donc la même célé-
bration, que la confirmation est d'abord à comprendre, et
non pas à partir de sa séparation d'avec ce dernier - si légi-
time que soit par ailleurs cette séparation 3. Cela veut dire
que les adultes qui sont prêts pour le baptême le sont éga-
lement pour la confirmation dès lors que celle-ci est com-
prise, ainsi qu'on le voit dans l'Antiquité chrétienne,
comme un élément de l'ensemble « baptême».

Ce qui pose question du point de vue théologique n'est
d'ailleurs pas, du moins pas d'abord, le fait que la confir-
mation soit temporellement séparée du baptême en
Occident, mais le fait qu'elle soit reçue après la première
eucharistie. Comment, en effet, justifier théologiquement
l'énoncé traditionnel selon lequel l'eucharistie constitue le
sommet de l'initiation, puisqu'elle intègre pleinement au
corps ecclésial du Christ par la réception de son corps
eucharistique, alors que l'on n'a pas reçu la « marque de
l'Esprit-Saint» ? N'est-ce pas, selon la tradition, l'Esprit
qui fait l'Église du Christ? Celle-ci n'appartient-elle pas

3. Voir L.-M. CHAUVET, «Les sacrements de l'initiation chré-
tienne» (notamment la partie « La confirmation sitôt le baptême »), et
«La confirmation séparée du baptême », dans J. GELINEAU (dir.), Dans
vos assemblées, I, Desclée, 1989, p. 226-246 et 281-292.



au troisième article du Credo? Les essais pour justifier
théologiquement l'ordre « baptême - eucharistie - confir-
mation » n'emportent pas la conviction 4. Il n'y a pas à se
scandaliser qu'une pratique, même sacramentelle, repose
sur une théologie qui paraît boiteuse: les précédents sont
nombreux dans la tradition à cet égard, qu'il s'agisse
notamment de la pénitence, du mariage ou de l'ordination.
Mais il convient de corriger ce qui peut l'être. À cet égard,
il faut, nous semble-t-il, distinguer le cas des adultes (a)
de celui des enfants et des jeunes (b).

a) Le retour à la séquence « exemplaire 5 » baptême -confirmation - eucharistie paraît possible aujourd'hui, du
moins dans le cas, théologiquement exemplaire lui aussi,
des adultes. L'Église romaine éviterait ainsi de se voir
reprocher par les Eglises orientales de retirer par sa pra-
tique ce qu'elle accorde pourtant si clairement dans sa
théorie. Mais alors comment remédier à la difficulté pas-
torale signalée plus haut? Car elle est suffisamment pro-
fonde et massive pour qu'il paraisse pastoralement impé-
ratif d'y remédier. On ne peut en tout cas se contenter de
lâcher les néophytes «dans la nature ». C'est d'ailleurs
pourquoi le groupe qui les a accompagnés jusqu'aux sacre-
ments de l'initiation leur offre très fréquemmentune année
supplémentaire de cheminement. Cette année vise généra-
lement un double objectif: la préparation des néophytes à
la confirmation et leur insertion dans la communauté
locale. On fait valoir la cohérence entre les deux: de par

1

4. Par exemple H. BOURGEOIS dans sa Théologie catéchuménale
(Éd. du Cerf, 1991, p. 164-180), a tenté de manifester la cohérence
théologique possible de la séquence actuelle, ce qui l'amène à écrire
qu'« il s'agit de confirmer dans les conditions actuelles de la culture
ce que le baptême et l'eucharistie ont réalisé» (p. 170). Cependant, si
cet essai est heureux, en ce qu'il amène notamment à s'interroger sur
les limites d'une théologie peut-être trop exclusivement appuyée sur
la tradition ancienne, son argumentation ne nous paraît pas convain-
cante.

5. Sur cette qualification d'« exemplaire », mais non de « norma-
tive », voir L.-M. CHAUVET, p. 287-288.



son rapport avec la Pentecôte, la confirmation, sacrement
à forte dimension ecclésiale et missionnaire, n'est-elle pas
tout indiquée pour permettre aux nouvellement baptisés de
trouver leur place et leur rôle dans l'Église?

Sans aucunement méconnaître la référence pentecostale
de la confirmation, on peut cependant objecter que l'ac-
centuation théologique de cette référence, et du même coup
de la dimension ecclésiale et missionnaire de ce sacrement,
est elle-même largement l'effet de la pastorale qui a
conduit à le reporter assez loin du baptême et de l'eucha-
ristie. Certes, la théologie, dans le domaine sacramentaire
notamment, a fréquemment servi de justification de la pra-
tique; mais cela autorise-t-il à « utiliser» un sacrement à
des fins pédagogiques, comme cela semble bien être le cas
en l'occurrence? Il semble en tout cas possible et réaliste
de proposer autre chose.

- En premier lieu, on ne peut que souhaiter que se géné-
ralise l'adoption d'une année postbaptismale. Comme
année « mystagogique » d'une part, elle doit permettre aux
néophytes de s'approprier les « mystères» par lesquels ils
ont été initiés, et ainsi d'approfondir leur foi et de conso-
lider leur vie chrétienne. Comme année «pédagogique»
d'autre part, elle doit leur fournir ce temps transitionnel
d'insertion dans leur communauté d'Église dont ils ont tant
besoin.

- En second lieu, on peut souhaiter, sans faire de mau-
vais «archéologisme », que quelque chose comme l'an-
cienne «pascha annotina », la fête anniversaire de la
réception des sacrements de l'initiation, ait lieu au terme
de cette année, durant le temps pascal. Il s'agirait d'une
journée de rencontre de tous les néophytes avec l'évêque.
Une telle rencontre serait de nature spirituelle, telle une
récollection. Pour les raisons que l'on va expliciter, cette
journée serait structurée par la célébration du sacrement de
la réconciliation: lectures de la Parole de Dieu, temps per-
sonnel de réflexion et de prière, moment de partage d'ex-
périences entre néophytes, catéchèse et exhortation par



l'évêque, temps de confession, et, avant l'eucharistie qui
clôturerait la rencontre, absolution de chacun par l'évêque.

Pourquoi le sacrement de la réconciliation? Parce qu'il
est, traditionnellement, celui de la replongée « à sec» dans
le baptême. Or c'est bien cela qui convient au bout d'un
an d'expérience chrétienne: « baptisé, qu'as-tu faitde ton
baptême? Comment lui as-tu été fidèle ou non? A quoi
Dieu t'appelle-t-il ? » On pourrait donc imaginer que, au
cours de cette journée, des plages de temps soient prévues
pour donner aux néophytes la possibilité de faire le point
sur le plan spirituel et de confesser leurs péchés à un prêtre
ou à l'évêque; mais on réserverait à ce dernier la parole
et le geste (imposition des mains) d'absolution, laquelle
serait donnée à chacun personnellement, par exemple au
moment du rite pénitentiel qui ouvre l'eucharistie; ce
moment serait évidemment un peu développé. Cette impo-
sition des mains « in paenitentiam» par l'évêque, diffé-
rente bien sûr de celle de la confirmation, mais pas sans
lien pneumatologique et ecclésiologique avec elle, trouve-
rait là une belle ré-actualisation de son sens 6.

- Cette proposition offrirait au moins trois avantages:
1) On remédierait (autant qu'on le pourrait) à la difficulté

6. L'imposition des mains par l'évêque in paenitentiam est signa-
lée, en 256, dans une lettre du pape Étienne 1er à Cyprien. Il y demande

que l'on se contente d'imposer les mains in paenitentiam à ceux qui
ont été baptisés dans l'hérésie (Dz-S, 110). Le même type de disposi-
tion est repris au concile d'Arles (314), toujours contre les
« Africains» qui, dans le sillage de Cyprien, rebaptisaient ceux qui
venaient de l'hérésie: si l'hérétique a été baptisé au nom de la Trinité,
«qu'on lui impose seulement les mains pour qu'il reçoive l'Esprit-
Saint» (Dz-S, 123). Il est permis d'hésiter sur le sens de cette impo-
sition des mains: réconciliation ou «confirmation» (comme nous
dirions aujourd'hui) ? Il est vraisemblable que les Pères ne seposaient
pas ce genre de question: pour eux, c'est l'Esprit qui fait l'Église du
Christ et qui, par conséquent, intègre (baptême-confirmation)ou réin-
tègre (réconciliation) en elle.



pastorale signalée plus haut sans avoir à reporter pour cela
la confirmation un an après le baptême. 2) On permettrait
ce rapport à l'évêque - premier responsable du catéchu-
ménat -, rapport déjà vécu lors de l'appel décisif et qu'il
est souhaitable de manifester dans les sacrements eux-
mêmes de l'initiation. Ce rapport s'effectuerait à nouveau,
non plus certes dans l'initiation chrétienne elle-même,
mais dans le cadre ou dans la dynamique directe de celle-
ci, puisqu'il aurait lieu à l'époque approximative de son
premier anniversaire; on aurait alors affaire à une véritable
« mémoire» de cette initiation, non seulement sous le
mode de la catéchèse et de la parénèse, mais, plus encore,
sous celui du sacrement: en l'occurrence, à travers le
sacrement de la « reprise» du baptême qu'est la réconci-
liation. 3) On manifesterait bien du même coup la place
que ce sacrement est appelé à trouver chez les néophytes
tout au long de leur vie chrétienne.

b) En revanche, la confirmation conserverait pour le
moment sa place habituelle pour les enfants et les jeunes.
Car, vouloir à tout prix la replacer avant la première eucha-
ristie reviendrait à détruire plus qu'à construire l'Église de
Dieu. Il est clair en effet que la préparation de ce sacre-
ment, le plus souvent au long d'une année, et sa célébra-
tion au moment de l'adolescence portent souvent de bons
fruits spirituels et missionnaires dans la vie des jeunes.
Dans les conditions culturelles et sociales actuelles, qui
leur rendent particulièrement difficile de se positionner
comme chrétiens, on peut regarder la proposition de
« quelque chose» qui leur permette de prendre personnel-
lement en compte l'initiation chrétienne reçue comme un
impératif pastoral. On peut certes regretter, ici encore, que
ce «quelque chose» soit la préparation et la célébration
de la confirmation. Mais il ne saurait être question, à nos
yeux, de remettre cela en cause tant que l'on n'a pas autre
chose à proposer aux jeunes au moment de leur adoles-
cence, et autre chose qui leur apparaisse comme suffisam-
ment sérieux pour leur permettre de vivre, durant une
année environ, qui est souvent pour eux une «année de
grâce », le même type de cheminement spirituel que celui



que leur offre l'actuelle confirmation. On ne peut exclure
a priori que leur soit faite une proposition assez analogue
à celle qui a été esquissée ci-dessus pour les néophytes
adultes: rapport à l'évêque et sacrement de réconciliation
comme reprise de leur baptême. S'il n'est pas du tout cer-
tain a priori que ce type de proposition serait aussi mobi-
lisateur pour les jeunes que la confirmation comme sacre-
ment qui boucle leur initiation chrétienne, il vaudrait
cependant la peine de tenter l'expérience ici ou là.

c) L'écart entre les deux propositions pastorales que
l'on vient de faire, selon que l'on s'adresse à des néophytes
adultes ou à des jeunes, a sa cohérence théologique. La res-
tauration pour les adultes de la séquence «baptême -confirmation - eucharistie» signifierait que l'on considère
effectivement cette séquence comme théologiquement
« exemplaire ». Or cette restauration semble aujourd'hui
possible pour les raisons susdites; en tout cas, elle ne
paraît pas courir le risque d'aller à l'encontre de leur
construction spirituelle et missionnaire, ce qui ne semble
pas être le cas pour les jeunes et les enfants. Pour ces der-
niers, la proposition de maintenir, au moins provisoire-
ment, l'actuelle séquence initiatique est liée au principe
éminemment théologique, ou plutôt évangélique, du
« sacramenta propter homines » : un peu comme « le sab-
bat a été fait pour l'homme et non l'homme pour le sab-
bat» (Mc 2, 27), les sacrements sont pour le bien spirituel
des fidèles. C'est précisément cet argument du « bien spi-
rituel» qui justifie, selon le concile de Trente, le pouvoir
de l'Eglise sur les modalités de proposition et de célébra-
tion des sacrements: «

L'Église a toujours eu, dans la dis-
pensation des sacrements, leur substance étant sauve, le
pouvoir de décider ou de modifier ce qu'elle jugeait conve-
nir à l'utilité spirituelle de ceux qui les reçoivent ou au res-
pect des sacrements eux-mêmes7.» L'application de ce
principe, en ce qui concerne les jeunes et les enfants, à

7. Doctrine de la communion sous les deux espèces et de la com-
munion des petits enfants, 1562, Dz-S 931.



notre actuelle séquence de l'initiation chrétienne, se justi-
fie pour deux raisons principales: d'une part, l'ajustement
sur la tradition « exemplaire» risquerait de compromettre
la finalité spirituellequi vient d'être évoquée; d'autre part,
on a affaire, dans l'Église latine, à une tradition « dérivée»
relativement longue, tradition que l'on peut juger comme
quelque peu « boiteuse» du point de vue théologique, mais
qui ne contredit pas la première, laquelle n'a pas été consi-
dérée comme normative dans cette même Église latine.

,
Tout cela rappelle que, si important qu'il soit, le recoursa la « tradition 8 » ne peut évidemment être le seul déter-

minant du discours théologique, même en sacramentaire:
la « praxis ecclesiae », la « mission », le « bien spirituel»
des fidèles en sont des paramètres majeurs. Ne pas en tenir
suffisamment compte porterait atteinte à la nature même
de la théologie, laquelle requiert nécessairement un
moment herméneutique. C'est en tout cas une telle reprise
herméneutique de la Tradition vivante que l'on a tentée
dans cette brève note.

L.-M. CHAUVET.

8.Un tel recours mérite d'ailleurs toujours d'être herméneutique-
ment interprété, tant les facteurs, conscients ou inconscients, qu'il met
enjeu sont nombreux et enchevêtrés. Voir, sur ce point, L.-M. CHAUVET,
« La notion de tradition », LMD 178 (1989), p. 7-46.


